
A :  Soulgé/Argentré 1

contre

B :  Mayenne CA 5

1 B : Gorron 1
contre

4 C : Evron 1
contre

3 D : Montjean 2
contre

2 A : Ernée 5

1 B : Contest/St Baudelle 1
contre

4 D : Changé 6
contre

3 A : Louverné 4
contre

2 C : Ruillé Froid Fonds 1

à partir de 13h00 (tour 25)

 Finale

Dimanche 21 mai 2017

Dimanche 21 mai 2017

à EVRON

à 9h00 (tour 24)

Dimanche 21 mai 2017

Dimanche 21 mai 2017

à EVRON

à 9h00 (tour 24)

 Finale

à partir de 13h00 (tour 25)

CLASSEMENT de la DÉPARTEMENTALE 2 (4 poules)
1/2 Finale

Arrêt  des  rencontres  au  score  acquis

TITRES DÉPARTEMENTAUX PAR ÉQUIPES  2016-2017

CLASSEMENT de la DÉPARTEMENTALE 1 (2 poules)

CLASSEMENT de la SUPER DÉPARTEMENTALE 2 (4 poules)

à EVRON

à partir de 13h00 (tour 25)

 Finale

Dimanche 21 mai 2017

à EVRON

1/2 Finale

à EVRON



1 F : Nuillé/Huisserie 2
contre

8 C : Evron 3
contre

5 D : Soulgé/Argentré 2
contre

4 B : St Fraimbault 1
contre

3 H : St Pierre la Cour 2
contre

6 E : St Fort 2
contre

7 A : Ernée 6
contre

2 G : St Aignan sur Roë 1

1/4 Finale

Vendredi 19 mai 2017

à EVRON

à 20h30 (tour 23)

1/2 Finale

TITRES DÉPARTEMENTAUX PAR ÉQUIPES  2016-2017

Arrêt  des  rencontres  au  score  acquis

 Finale

Dimanche 21 mai 2017

à EVRON

à partir de 13h00 (tour 25)

Dimanche 21 mai 2017

à EVRON

à 9h00 (tour 24)

CLASSEMENT de la DÉPARTEMENTALE 3 (8 poules)



Azé en D4G

engagement équipe

dans une division inférieure

1 I : Montjean 5
contre  Montjean 5

16  exempt

contre

9 J : Laval FA 9
contre  

8 B : Chatillon 3
contre

5 F : Laval Bourny 8
contre  Laval Bourny 8

12  exempt

contre

13  exempt

contre  St Berthevin/St Loup 6
4 H : St Berthevin/St Loup 6

contre

3 A : Montenay 1
contre  Montenay 1

14  exempt

contre

11  exempt

contre  Moulay 2
6 D : Moulay 2

contre

7 C : Le Horps 3
contre  Le Horps 3

10  exempt

contre

15  exempt

contre  Forcé 2
2 E : Forcé 2

le club de PORT BRILLET, dont une équipe ne s'est pas déplacée pour jouer les titres en D5 (FORFAIT NON EXCUSÉE)

est INTERDIT DE TITRE en D4 pour la saison 2014/2015 (paragraphe 3 de la note d'information 2ème phase)

le club de ST BERTHEVIN LA TANNIÈRE, dont une équipe a refusée de monter en D3

est INTERDIT DE TITRE en D4 pour la saison 2014/2015 (paragraphe 12 de la note d'information 2ème phase)

Arrêt  des  rencontres  au  score  acquis

CLASSEMENT de la DÉPARTEMENTALE 4 (10 poules)
1/8 Finale

à EVRON

à 20h30 (tour 23)

à EVRON

1/4 Finale

Vendredi 19 mai 2017

1/2 Finale

à 9h00 (tour 24)

Dimanche 21 mai 2017

 Finale INTERDIT DE TITRES 2016/2017

Dimanche 21 mai 2017

à EVRON

à 20h30 (tour 22) à partir de 13h00 (tour 25)

TITRES DÉPARTEMENTAUX PAR ÉQUIPES  2016-2017

Vendredi 12 mai 2017

à  ??????



Larchamp-Montaudin en D5A

engagement équipe

dans une division inférieure

  

1

contre D : Craon 6
8

contre

5

contre E : Le Genest St Isle 3
4

contre

3

contre C: Louverné 6
6

contre

7

contre B : Vallée d'Orthe 2
2

1/4 Finale 1/2 Finale

Dimanche 21 mai 2017

TITRES DÉPARTEMENTAUX PAR ÉQUIPES  2016-2017

Arrêt  des  rencontres  au  score  acquis

CLASSEMENT de la DÉPARTEMENTALE 5 (5 poules)
INTERDIT DE TITRES 2016/2017

 Finale

Dimanche 21 mai 2017Vendredi 19 mai 2017

à Maurice POIL au  02 43 66 89 34 ou 06 73 85 98 61

Appliquer les règles de brûlages du règlement fédéral

à EVRON

à partir de 13h00 (tour 25)à 9h00 (tour 24)

à EVRON

à 20h30 (tour 23)

Envoyer la feuille de rencontre au comité et téléphoner le résultat le lendemain

RAPPEL : Ces titres départementaux se jouent comme les Règles du Jeu le précise,

en tenue sportive, c'est-à-dire en short et maillot du club (article 3.2.2: tenue de jeu)

à EVRON

ATTENTION Article II.709.5 : (page 67 des réglements sportifs édition 2016)                                                                                                                                                                                                                                                      

Forfait au cours des journées des titres                                                                                                                                                                                                                                                      

Lorsque l'accession en division supérieure est acquise avant la "journée des titres", un forfait lors de cette journée

entraîne la sanction suivante : confiscation de la caution, règlement de la péréquation (si celle-ci est prévue) et

non-accession en division supérieure                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     


